
 

 

REDERIE du COMITE de QUARTIER 

SAINTE-ANNE / FAUBOURG de NOYON 

Dimanche 4 septembre 2022 

(Rue POINTIN, haut de la rue VASCOSAN, 

partie de la rue du BLAMONT, rue DAIRE) 
3€ le mètre 

Inscriptions et Permanences  : 23, rue Vascosan (salle 1) à Amiens 

 

RIVERAINS 

Personnes habitant les rues 

de la réderie 

Emplacement minimum 

= façade maison 

Samedi 18 juin 2022 de 10 à 12 h 

Mardi 28 juin 2022 de 17 à 19 h 

DATE BUTOIR Mercredi 6 juillet 2022 de 17 à 19 h 

 

NON RIVERAINS 

Emplacement minimum 

= 2 mètres 

 

Samedi 30 juillet 2022 de 10 à 12 h 

DATE BUTOIR Mardi 23 août 2022 de 17 à 19 h 

Dernières inscriptions : Mardi 30 août 2022 de 17 à 19 h 

 

Bullet in d' inscript ion disponible chez nos partenaires :  

Boulangerie «  Gourmandise du Blamont » :  99, rue du Blamont  

Boucherie «  El Manar » :  45, rue Jules Barni  

Boulangerie «  Aux Délices du Fournil  »  :  99, rue Jules Barni  

Pharmacie des Hauts de France : 65, rue du Comte Raoul 

L’atelier f leuri  :  155, rue Jules Barni 

ou téléchargeable sur le site :  www.sainteanne-faubourgnoyon.fr 
     Renseignements : 07.77.69.25.75   ou  cq.steanne@gmail.com  

Bulletin d’inscription 

Nom : ..............................................................................  Prénom : .............................................................................. 

Adresse : .............................................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 

N° de téléphone fixe ou mobile : .....................................  Adresse mél : …..................………..........................… 

 

Emplacement réservé : N° ………………… rue ………………………........…….. 

Mètres : ……………….. Prix ………….  Règlement de préférence par Chèque de  ……................ € 
          en Espèces de .......…….......... € 
Nom du titulaire du compte : .................................................................... 

    (Chèque établi à l’ordre du : Comité de Quartier Ste Anne / Fg de Noyon)  
 

• Carte d'identité obligatoire N° : …………………...........… établie le …......................................... 

 

Je m’engage à respecter le règlement de la réderie.  
En cas d’annulation, le Comité de Quartier s’engage à détruire les chèques et à rembourser les sommes versées en 

espèces 

   Date :       Signature : 
 

RAPPEL IMPORTANT – CE QUI EST INTERDIT DANS LE PERIMETRE DE LA REDERIE 
Les métiers de bouche, la vente d'articles neufs, d'objets de fabrication personnelle avec des marques, l'utilisation de bouteilles de gaz et de 

barbecues, la vente de boissons et de restauration 

Toute dégradation occasionnée sur les façades sera facturée. 
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